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Charest veut Frulla, mais 
Pierre Paradis perdra son poste de leader parlementaire 
DENIS LESSARD 
du bureau de La Presse, QUEBEC 

Les premières décisions de Jean Charest quant à l'organi­
sation de l'aile parlementaire ont pris une tournure rocam-
bolesque hier : le nouveau chef a proposé à Liza Frulla le 
siège de chef intérimaire, mais, après quelques heures de 
réflexion hier soir, Mme Frulla a décidé de refuser cette 
proposition. 

Une chose paraissait acquise : 
Pierre Paradis devrait perdre son 
poste de leader parlementaire. M . 
Paradis est d'ailleurs passé en coup 
de vent au caucus libéral hier soir. 

Mme Frulla a vu Jean Charest 
juste avant cette rencontre hebdo­
madaire des députés libéraux, au 

souper hier ; le nouveau chef a mis 
passablement de pression sur la dé­
putée de Marguerite-Bourgeois 
pour qu'elle se « branche » en 
quelques heures seulement sur la 
proposition qui lui était faite. Cel­
le-ci était partagée entre cette op­
portunité et une offre fort lucrative 

d'une série d'émissions avec Ra­
dio-Canada, l'automne prochain. 
Elle a donné tard hier soir sa ré­
ponse définitive mais déjà en début 
de soirée, selon des proches, elle 
penchait clairement du côté de la 
télévision. 

Après l'ultimatum de M . Cha­
rest, ébranlée, émotive, M m e Frulla 
n'a pas assisté à la réunion du cau­
cus des députés. Elle s'est rendue 
au Château Frontenac avec des con­
seillers pour passer la soirée en de 
longs téléphones de consultation. 
M m e Frulla avait traversé les mê­
mes hésitations en évaluant la pos­
sibilité de se lancer dans la campa­
gne à la mairie de Montréal, mais 
avait finalement refusé au terme 
d'une déchirante réflexion. 

Coincé par ses tergiversations et 
son offre de dernière minute, Jean 
Charest doit annoncer ce matin ses 
choix à une réunion du caucus des 
députés, puis les rendre publics. 
« Il y a une question d'équilibre ; 
on tente de faire jouer les meilleurs 
joueurs sur la glace, aux meilleurs 
endroits » , résumait-il hier à la sor­
tie du caucus. 

M m e Frulla s'étant désistée, il 
semble que le nouveau chef hésite 
entre Jean-Marc Fournier ( Châ-
teauguay ) et Jacques Chagnon 
( Westmount ) pour le poste de 
chef intérimaire. M m e Monique 
Gagnon-Tremblay, partisane de la 
première heure de l'ancien chef li­
béral, n'était pas en lice pour ce 
poste de grande visibilité ; elle a 

échangé longuement avec M . Cha­
rest à la fin du caucus hier soir. Un 
scénario plausible veut que M . 
Chagnon devienne chef intérimaire 
et M . Fournier, leader parlementai­
re. 

Au poste névralgique de chef de 
cabinet pour l'aile parlementaire, 
M . Charest nommera Alfred Pilon, 
indique-t-on ; l'ancien directeur du 
Conseil pour l'unité canadienne a 
connu M . Charest en 1992 à titre de 
coordonnâtes des tournées fédéra­
listes au référendum de Charlotte-
town. 

Dans l'entourage de Daniel 
Johnson, certains ont été avisé dès 
vendredi dernier, par Jean Bazin, le 
président du comité de transition, 
que leur emploi se terminait hier. 

Des adieux empreints 
'émotion 

Un concert d'éloges salue le départ 
de Johnson à VAssemblée nationale 

DENIS LESSARD 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

• 

Un homme de classe est rentré à la maison hier, tirant 
un trait sur 17 ans de vie publique et sur un demi-siè­
cle d'un règne familial sans équivalent au Québec. 
Après son père et son frère, Daniel Johnson a quitté 
l'Assemblée nationale. 

« Aujourd'hui, je dis adieu à cette Assemblée... At­
tendez-moi, je retourne à la maison » , a lancé M . John­
son, hier, la voix brisée par l'émotion, à ses proches 
venus l'entendre pour son dernier discours. Concert 
d'éloges pour celui qui a cédé sa place à Jean Charest, 
un hommage des collègues et amis libéraux mais aussi 
du gouvernement Bouchard, tous soulignant à l'unis­
son la « classe » du politicien et son sens du service 
public. 

Depuis l'élection de son père en 1946, dans Bagot, 
suivie de celle de son frère Pierre M a r c en 1976, et de 
la sienne en 1981, l'Assemblée nationale aura compté 
au moins un Johnson pendant 44 des 52 dernières an­
nées. 

Question de chromosomes? «Ques t ion d'exem­
ple » , croit plutôt M . Johnson, qui rappelle que son 
père avait tracé la voie. « Contribuer à faire avancer le 
Québec et prendre les décisions qui affectent les géné­
rations qui suivent » reste « un privilège » . 

L'émotion était palpable du côté libéral. Fatima-
Houda Pépin, de Lapinière, empruntait les mouchoirs 
de Nicole Loiselle, Pierre Paradis et Christos Sirros pa­
raissaient dévastés, jusqu'à Normand Cherry qui se 
frottait les yeux durant les adieux de M . Johnson. 

Un frisson a parcouru l'Assemblée. Après que la 
longue ovation des collègues se soit tue, l'épouse de 
M . Johnson, Suzanne Marcil, est restée debout pen­
dant quelques secondes en continuant à applaudir son 
époux, visiblement soulagée de sa décision de rompre 
avec une vie publique éprouvante. Mais les vieilles ci­
catrices paraissaient encore ; M m e Marcil a ostensible­
ment quitté son siège dès que Pierre Paradis, long­
temps rival de M . Johnson, a pris la parole. Elle n'est 
revenue que pour le discours suivant, quand George 
Farrah louait l'intégrité de son compagnon de route. 

M . Johnson a d'ailleurs souligné que son dernier 
combat, pour une compensation plus généreuse des 
victimes de l'hépatite C, il l'avait mené à l'instigation 
de son épouse. Pour Lucien Bouchard, l'intervention 
de M . Johnson dans ce dossier au cours des derniers 
jours était clairement exempte de partisanerie, « une 
manifestation additionnelle de ce qu'on peut connaître 
île sa générosité, de son engagement pour des causes 
valables » , a dit M . Bouchard. 

M . Bouchard a rappelé que Daniel Johnson a « tou­
jours fait honneur à ses fonctions et à la vie publique 
québécoise ; dans la grande tradition de sa famille, il a 
le sens du service public et s'est illustré par une défen­
se inlassable des institutions démocratiques » . 

• Autre texte en page B 8 
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« Aujourd'hui» je dis adieu à cette Assemblée... Attendez-moi, je retourne à la maison », a lancé Daniel Johnson, hier, 
la voix brisée par rémotion, à ses proches venus l'entendre pour son dernier discours. Chez les libéraux, les adieux 
de M. Johnson ont provoqué beaucoup d'émotion, 

Les équipes de sport américaines accusées de concurrence déloyale 
Un spécialiste de l'ALENA dénonce les subventions accordées aux États-Unis aux adversaires des équipes canadiennes 

VINCENT MARISSAL 
Au bureau de La Presse. OTTAWA 

Les équipes professionnelles américaines 
partent avec une longueur d'avance sur leurs 
adversaires canadiennes grâce à des subven­
tions qui violent l'accord de libre-échange 
nord-américain, affirme un spécialiste du 
droit commercial qui presse Ottawa de récla­
mer une compensation financière. 

Contrairement aux équipes canadiennes, 
leurs compétitrices américaines ne paient pas 
de taxes municipales et la plupart des comtés 
ou des États apportent leur aide financière à 
la construction des nouveaux stades. 

C'est de la concurrence déloyale, affirme 
l'avocat Barry Appleton, un spécialiste de 
l ' A L E N A à Toronto et N e w York et auteur du 
livre Nitvigaiing Nafia. 

9 

«< Les équipes américaines peuvent utiliser 
cette aide pour bâtir des équipes plus com­
pétitives, affirme-t-il, elles profitent de cette 
aide pendant que les équipes canadiennes 
paient des taxes. » 

Ainsi, Nashville, au Tennessee, a lait un 
pont d'or à sa future équipe de hockey, les t 

Predators, en lui offrant, notamment, un con­
gé de taxes municipales de 20 millions en 
plus de lui construire une nouvelle aréna. 

« Pas de doute, cette équipe porte bien son 
nom » , blague Barry Appleton. 

Or l'accord de libre-échange nord-ameri-
cain est clair, soutient M e Appleton : «< Vous 
ne pouvez donner des avantages à une ville 
et pas à une autre. Les avantages fiscaux con­
sentis à des équipes aux États-Unis doivent 
aussi être consentis aux équipes canadien­
nes, sinon, c'est inéquitable, c'est ce que dit 
clairement l ' A L E N A . » 

Les équipes canadiennes devraient récla­
mer une compensation par le biais d'une 
plainte formelle d'Ottawa envers Washing­
ton plutôt que de demander de l'argent aux 
gouvernements. 

« Nous avons une cause très solide et j'es­
père que le gouvernement du Canada étudie­
ra très sérieusement le dossier » , a indique 
l'avocat torontois après un témoignage qui a 
visiblement convaincu tous les députés 
membres du sous-comité d'étude sur les 
sports au Canada. 

« Pour le moment, a repris M . Appleton, 

on a l'impression d'entendre la position des 
Américains quand on écoute les fonctionnai­
res canadiens et le ministre ( Sergio Mar­
di i ) . » 

Comme l'a indiqué récemment le ministre 
du Commerce extérieur, Sergio Marchi, le 
gouvernement du Canada ne croit pas que le 
sport professionnel soit couvert par l'ALE­
N A . C'est ce qu'est venu répéter hier devant 
le comité John Klassen, le directeur général 
de la direction de la politique commerciale 
du ministère des Affaires étrangères. 

Contrairement à l'avocat Appleton. Otta­
wa ne considère pas que les subventions des 
différents paliers de gouvernements améri­
cains à leurs équipes professionnelles justi­
fient une action sur le plan légal. Le haut 
fonctionnaire a toutefois changé d'idée rapi­
dement, indiquant même avant l'ajourne­
ment des travaux du comité que les avocats 
de son ministère allaient étudier de plus près 
tous les détails légaux de ce dossier. 

Les pratiques en vigueur aux Etats-Unis 
violent les règles de l ' A L E N A de plusieurs 
façons, soutient M e Appleton : 
— un gouvernement municipal, d'un Etat ou 

i 

d'un comte ne peut exiger d'une équipe 
qu'elle joue dans un aréna ou un stade ; 
— tous les niveaux de gouvernement améri­
cains doivent offrir aux investisseurs étran­
gers les mêmes avantages qu'ils accordent 
aux investisseurs locaux. 

«« Vous ne pouvez accorder un avantage 
seulement à un investisseur local parce qu'il 
va installer son équipe chez vous, ce n'est 
pas l'esprit de l ' A L E N A » , dit M e Appleton. 

Mais ce qui s'applique au sud de la fron­
tière s'applique aussi au nord, précise Barry 
Appleton à La Presse, Les Expos ne peuvent 
donc pas exiger un congé de taxes municipa­
les. 

« S'il s'agit d'une aide directe du gouver­
nement, c'est un problème. l ' A L E N A est très 
clair là-dessus. Une aide directe de la Ville 
de Montréal aux Expos violerait l ' A L E N A . »• 

L'aide d'une société de la Couronne, com­
me celle de Postes Canada pour les Maple 
Leafs et les Raptors de Toronto, pourrait tou­
tefois être acceptable, souligne Me Appleton. 

« L ' A L E N A est très vaste et très compli­
que, dit Me Appleton, si l'aide entre dans les 
critères, alors il n'y a pas de problème. » 

4 4 
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La pauvreté, au-delà des demi-vérités 

Alain 
Dubuc 

L e Conseil nat ional d u bien-être social a 
ébranlé les bonnes consciences en affirmant, 
dans un rapport qu ' i l rendai t pub l ic lundi , 
que le taux de pauvre té avait augmenté au 
Canada malgré les années de prospéri té éco­
nomique q u e nous avons connues, 

• i miiiiiiwi— Il faut r end re hommage à cet or­
ganisme fédéral, i ndépendan t du 
pouvoir , qu i lu t te sans relâche pour 
qu 'on n 'oub l i e pas la réalité d e la 
pauvreté . Mais les actions et les pu­
blications de cet organisme doivent 
être remises d a n s leur contexte. Le 
Conseil na t ional du bien-ê t re social 
est un lobby q u i , pou r défendre sa 
cause, cherche davantage à frapper 
l ' imaginat ion q u ' à donne r l 'heure 
jus te . Son rappor t peu t émouvoir, 
mais il ne compor te pas les nuances 
essentielles p o u r comprendre la com^ 

plexité du phénomène d e la pauvre té . 

C'est ainsi que les données ut i l isées pa r le Conseil ne 
sont pas des données sur la pauvre té , et encore moins sur 
l ' indigence, mais une mesure de faibles revenus de Statis­
t ique Canada. Par exemple , ce seuil est d e 31 862 $ pour 
u n e famille de quatre pe rsonnes à Mont réa l . Cette défini­
tion large englobe ainsi des réalités qu i n 'on t pas de com­
m u n e mesure : des familles qu i vivent très serré et 
d 'autres qui vivent vraiment d a n s la misère, avec ce que 
cette dernière impl ique d 'exclusion et d 'absence d'espoir. 
Le procédé a sans dou te des ver tus média t iques , mais il 
n'éclairera pas les réflexions q u e n o u s devons avoir sur 
les façons de lutter contre la pauvre té . 

Un autre élément de confusion v ien t d u fait q u e les sta­
t is t iques de cette semaine portent en fait sur l 'année 1996. 
Cela r isque d 'envoyer d e faux messages , parce q u e la vie-

C omment 
blâmer l'Inde 

L e premier minis t re ind ien , Atel Behari Vaj-
payee, était arrivé au pouvoi r en promettant 
de faire d e l ' Inde u n e puissance nucléaire. 
Avec l 'explosion de trois engins au début de 
la semaine, c'est main tenan t chose faite. 
Mais, ayant fait à sa tête, M . Vajpayee n'a 
vra isemblablement ni renforcé son gouverne­

ment ni amélioré la si tuation s t ra tégique d e l ' Inde. 
i mm i I M I I I I I I I • L ' Inde n 'a pas u n e pol i t ique de 

défense très cohérente , ce qu i est in­
quiétant pu i squ ' i l s'agit d u deuxiè­
m e pays d 'Asie par sa populat ion et 
d u troisième p a r sa puissance écono­
m i q u e . À m i - c h e m i n en t re un 
Moyen-Orient instable et une Asie 
d u Sud-Est secouée par la crise éco­
nomique , l ' Inde devrait avoir des po­
l i t iques claires et éviter d e semer la 
confusion d a n s les espri ts . 

La première erreur du gouverne­
ment est de croire q u ' u n e force de 
frappe rud imenta i re serait mieux ca­

pable d e protéger l ' Inde contre u n e agression pakistanaise 
ou chinoise que les a rmements c lass iques d ' u n e nation de 
près d 'un milliard d 'habi tants . Cette perspective est assez 
terrifiante pour lancer l 'escalade et la course aux arme­
ments , mais pas assez pour d issuader u n agresseur en 
puissance. 

Une autre erreur a été d'effectuer ces essais tout près du 
Pakistan. Cela renforcera la volonté de ce dernier pays de 
développer son propre arsenal nucléaire, ainsi que les 
moyens pour at teindre des cibles stratégiques. Par la 
même occasion, l ' Inde aura envoyé une gifle aux États-
Unis, qu i s'efforcent depu i s des années de dissuader le 
Pakistan de fabriquer des bombes a tomiques et cherche à 
empêcher la livraison dans toute la région des équipe­
ments et des technologies nécessaires. 

Enfin, la semaine dernière, le minis t re de la Défense, 
George Fernandes, a di t — et dément i par la sui te — que 
c'est la Chine et non le Pakistan qu i est la g rande menace 
pour l ' Inde. Ce genre de cafouillage encouragera sûre­
ment la Chine à veiller à ce que ses préparatifs soient adé­
quats et, éventuellement, à se concerter avec le Pakistan. 

Mais rien de tout cela n'est i r rémédiable . M ê m e si son 
petit arsenal nucléaire constitue u n e menace, un pays dé­
mocrat ique comme l ' Inde est capable de donner des ga­
ranties sérieuses à ses voisins et d e régler ses disputes à 
l 'amiable. Sauf que le gouvernement de M. Vajpayee 
vient de montrer du mépris pour le droit des gens . L'Inde 
a le droit de faire des essais, n 'ayant signé ni le Traité de 
non-prolifération nucléaire, ni celui interdisant les essais 
nucléaires. 

Mais un très grand nombre de pays ont tendance à con­
sidérer ces traités comme des normes internationales, et 
ils ressentent les essais indiens comme un acte illégal. Ce 
sent iment va même p lus loin d a n s le cas des États-Unis, 
OÙ une loi de 1994, appuyant le traité sur les essais nu­
cléaires, exige que le gouvernement impose des sanctions 
contre tout pays faisant exploser de s engins nucléaires. 

Mais il existe d 'autres moyens d e faire sentir à l 'Inde le 
b lâme de la communau té internationale, notamment pour 
le Canada qui est, avec l ' Inde, m e m b r e d u Common-
weal th . Lors du sommet d 'Auckland, en 1995, le Com-
monwea l th s'était prononcé en faveur d ' une réduction 
systémat ique des armes nucléaires dans la perspective de 
leur aboli t ion complète. La pol i t ique de l ' Inde mérite 
donc d 'être examinée par le Commonwea l th au même ti­
tre que les abus des droits de l ' homme au Nigeria et au 
Sierra-Leone. 

Enfin, l ' Inde voudrait obtenir un siège permanent au 
Conseil de sécurité, à la suite d ' u n e éventuel le réforme 
des Nations unies. Même si l ' importance de sa population 
justifierait entièrement cette promotion, le Canada ne de­
vrait pas l 'appuyer tant que la pol i t ique nucléaire indien­
ne continuera de s 'opposer à u n e des p lus importantes 
réussites des Nations unie*. 

Frédéric 
Wagnière 

toire contre le chômage n 'a eu lieu qu ' en 1997. Le nombre 
de pauvres augmente en période d e récession, un phéno ­
mène qui devrait se résorber en pér iode de reprise. Mais 
ce n 'est pas arrivé cette fois-ci, parce q u e la croissance ca­
nadienne ne réussissait pas à casser le taux d e chômage, 
qui restait désespérément accroché autour d e dix pour 
cent. Ce n'est q u ' e n 1997, avec la création de 523 000 em­
plois , que le chômage s'est mis à baisser. 

On peut donc, comme le fait le Conseil, noter q u e la 
pauvreté a augmenté , entre 1994 et 1996, et s ' indigner du 
fait que les pauvres n'aient pas eu leur part de cette pros­
péri té . Mais les choses ont déjà commencé à changer et la 
croissance économique contribuera, enfin, à at ténuer le 
po ids de la pauvreté . 

Les données d u rapport nous rappel lent par* ail leurs 
q u ' u n e part ie du phénomène de la pauvreté est liée à des 
phénomènes sociaux nouveaux, comme le taux de pauvre­
té de 60 pour cent des familles monoparenta les ou l ' im­
pact du décrochage scolaire chez les j eunes . La lutte contre 
ces formes de pauvreté échappe à l 'économie ou même 
aux pol i t iques de transfert. La solut ion tient bien p lus 
alors à un arsenal d 'outi ls — garderies, pol i t iques familia­
les, encadrement scolaire— qu'à la grosseur du chèque 
d 'a ide sociale. 

Cela étant dit, il est clair que la lutte contre le déficit a 
également contr ibué à augmenter le nombre d e Canadiens 
à faibles revenus. Ottawa a réduit ses transferts de nature 
sociale aux provinces, resserré les critères d 'assurance-
chômage ; les provinces ont comprimé partout , y compris 
à l 'aide sociale. Pour ceux dont l 'essentiel des revenus 
provient des transferts de l'État, ces réduct ions de dépen­
ses pub l iques ont eu une incidence directe sur le n iveau 
de vie. 

Fallait-il épargner les familles pauvres ? On ne p e u t 
pas poser cette ques t ion sans se demande r où les gouver­
nements auraient alors dû intensifier leurs efforts de com­

pressions : en santé, en éducation ? Mais surtout , il rie 
faut pas oubl ier q u e les réformes des programmes de 
transfert n 'avaient pa s un iquemen t des motivat ions finan­
cières. 

Les gouvernements , tant fédéral q u e provincial , ont 
choisi de modifier la phi losophie de leurs p rogrammes 
sociaux. Ot tawa a voulu, en resserrant les critères d u chô­
mage, casser la culture d e la dépendance à l 'assurancë-
chômage, sur tout en région. Les provinces ont voulu com­
battre la « t rappe de la pauvreté » créée par des program­
mes conçus de telle façon q u e l 'aide sociale était préféra­
ble au travail. 

Le pari de ces réformes est qu 'el les forceront l 'émergen­
ce d e nouveaux comportements et qu 'el les aideront ainsi 
les gens à sortir de façon durab le du cercle vicieux de la 
pauvreté . Mais il est assez évident que si ces effets bénéfi­
q u e s ne sont p a s immédia t s , le choc, lui , a été ins tantané. 
En changeant les règles d u jeu, ces réformes ont affecté le 
niveau de vie et la qual i té d e vie des bénéficiaires. 

Oui , il y a peut-être q u e l q u e chose d ' i nhumain là-
dedans , si l 'on ne pense qu ' à court terme comme le font 
tous les groupes de press ion qui se sont emparés des don­
nées du Conseil du b ien-ê t re social pou r dénoncer la lutte 
contre le déficit et les manifestations sa taniques d u néoli­
béral isme. 

Mais il ne faut pas oubl ier que le scénario de référence, 
le Canada d 'avant les compressions et les réformes, avait 
encore moins à offrir à ceux qui veulent s'affranchir de la 
pauvreté : une économie q u i ne créait p lus d 'emplois , des 
p rogrammes sociaux qui perpétuaient la culture de la dé ­
pendance, et de s finances publ iques qu i ne permettaient 
p lu s le moindre projet. 

Et si les dernières années ont été difficiles pour les chô­
meurs , pour les assistés sociaux, pour ceux dont les reve­
nus permettent difficilement de faire vivre une famille, 
l 'avenir est meilleur maintenant qu' i l ne pouvait l'être en 
1990. 
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Ducbesneau et Bore font la chasse aux candidats 
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LA BOÎTE AUX LETTRES 

Justice réclamée 
À qui de droit, 
ville de Montréal 
m J e suis présumément coupable 
d'avoir stationné mon véhicule « dans 
un espace où une enseigne indique que 
cet espace est réservé aux véhicules de 
rés idan ts ; R.R.V.M.c.C-4, Art. 42 
( IsO ) ». En conséquence de quoi mon 
pare-brise a été décoré d 'un constat 
d ' infraction de 42 $ en ce beau vendre­
di 1« mai 1998. J e réclame justice et je 
m'explique. 

J 'ai reçu une lettre datée du 16 avril 
m'avisant de l ' implantation de zones 
de stationnement. La lettre mentionnait 
aussi qu'« il y aura, dans ces zones, to­
lérance à l'égard des contrevenants jus­
qu'au mercredi 6 mai 1998 ». Or, le 27 
avril, une pluie de constats d'infraction 
est tombée sur la rue Chabot, ce qui a 
valu à la ville de Montréal un reporta­
ge sur les ondes de la SRC. La ville de 
Montréal a dû faire amende honorable 
et ramasser piteusement les constats 
qu'elle avait allègrement distribués. 
Qu'à cela ne tienne ! On a recommencé 
le i « mai ! 

J'ai cru que le reportage avait suffi­
samment sonné les cloches de l 'admi­
nistration de la Ville pour qu'elle mette 
un peu d'ordre en son sein. Quelle naï­
veté ! Serait-ce trop demander que je 
n'aie pas à perdre une journée de salai­
re pour faire valoir mon innocence en 
cou r? 

Claude GRENIER 

Le péril du manuel-guide 
• Le professeur Pierre Desjardins faisait 
part dans vos pages, le 1« mai dernier, 
de sa crainte que l'enseignement au cé­
gep ne soit en voie de se dégrader à la 
igiite de l 'envahissement des manuels*! 

guides qui font le bonheur des éditeurs 
et de certains enseignants. 

Pour l 'enseignement de la philoso­
phie, comme pour toute matière où 
l'agencement des idées doit primer sur 
leur simple possession, je partage les 
vues de Jvjl. Desjardins, selon lesquelles 
ces « outils » causent plus de tort que 
de bien en ce qu'i ls dénaturent com­
plètement le sens de la discipline, la 
ravalant à un niveau de simple condi­
tionnement. Savoir si cette généralisa­
tion du « prêt à porter » prépare l'avè­
nement d 'un système généralisé de 
cours par correspondance est une ques­
tion dont beaucoup de paramètres nous 
échappent actuellement. 

Cependant, je puis témoigner de 
l'insistance croissante des éditeurs au­
près des enseignants afin qu' i ls adop­
tent ces ouvrages. Pour en avoir exami­
né plusieurs, je puis confirmer que la 
plupart souffrent du défaut dont Des­
jardins les accuse : ils organisent toute 
la parade de l'activité intellectuelle au­
tour de synthèses de la pensée des 
grands auteurs et puis l'étudiant n'a 
qu'à mettre la coche au bon endroit. 
Mais qui dit synthèse dit simplifica­
tion, réduction, déformation. 

Je comprends mal que ceux qui en­
seignent la philosophie collaborent à 
cette opération de manuels réducteurs ; 
en les produisant, en les achetant et 
surtout en acceptant qu'on les place au 
centre de leur enseignement. 

La seule manière que j 'entrevois 
pour mettre fin à cette pratique doit ve­
nir des enseignants eux-mêmes. H faut 
que les professeurs de philosophie 
s'imposent à eux-mêmes l'exigence de 
lire, de faire lire et d'analyser en classe 
les textes mêmes des grands auteurs et 
jamais rien de moins. 

Jean-Marc FONTAINE 
professeur de philosophie 

Impôt foncier et automobile 
• L'Expo 67 a bien démontré, à l'épo­
que, que de grandes foules peuvent cir­
culer dans toutes les directions sans 
feux de signalisation, sans affiches in­
terdisant de tourner à gauche ou à droi­
te. Ce fait est incontestable. Ainsi, sans 
voitures, les citadins pourraient circu­
ler à leur gré et ce à meilleur compte. 

Cela démontre qu'en toute équité ce 
sont les automobilistes qui devraient 
acquitter les coûts de la construction et 
de l'entretien des chaussées et des feux 
de circulation. 

Il faudrait tout d'abord, pour chaque 
municipalité, faire l'inventaire des frais 
encourus pour la construction de la 
chaussée de toutes les rues, le coût et la 
pose de tous les feux de signalisation 
et des affiches de toutes sortes desti­
nées à l 'automobiliste. De cette somme, 
retenir le pourcentage de 4 % ou 5 % 
selon la durée moyenne de ces ouvra­
ges soit de 25 ou 20 ans. 

À ces coûts, ajouter celui de l'entre­
tien annuel de ces actifs plus celui de 
l'entretien comprenant le nettoyage et 
l 'enlèvement de la neige. L'addition de 
ces frais par toutes les municipalités de 
la province permettra d'évaluer la som­
me totale à percevoir de l 'automobiliste 
et de remettre à l 'ensemble de ces mu­
nicipalités. Comment ? 

Après avoir appris des producteurs 
d'essence la consommation annuelle en 
litres de cette énergie, il s'agira doréna­
vant pour ces producteurs d'ajouter 
une taxe fixée par la province sur cha­
que litre livré aux distributeurs, ce qui 
permettra aux producteurs de remettre 
cette taxe à la province, qui la remettra 
aux municipalités.*Ce qui permettra à 
celles-ci de soustraire ces montants de 
l'impôt foncier. 

Paul LAMBERT 
* Montréal 
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GILLES VAILLANCOURT 
L'auteur est maire de Laval. Nous publions ici de larges 
extraits d'un discours qu 'il a prononcé, le 8 mai, devant 
les membres de l'Association de planification fiscale et 
financière. 

Pour les Lavallois comme pour l'en­
semble des citoyens du Québec, les 
sept dernières années ont vu se succé­
der une suite de rationalisations dans 
les budgets municipaux, rendues iné­
vitables par des transferts de fardeau 
fiscal en provenance du gouvernement 
du Québec. 

Les villes ne soni pas les seules à avoir goûté à 
cette amère médecine gouvernementale : diffé­
rents réseaux gouvernementaux, l'éducation et la 
santé en particulier, ont aussi beaucoup souffert. 

Toutefois, de tels transferts ont frappé les vil­
les durement, du fait que ces dernières sont pres­
que entièrement autonomes au plan financier. 
Ces transferts totalisent désormais 11 % de l'en­
semble du budget annuel de la ville de Laval. 

Le gouvernement a toujours tenté de jouer sur 
le fait qu'il demandait, à chaque année, un effort 
raisonnable aux élus municipaux, qui dispo­
saient de plus d'une certaine marge de manoeu­
vre puisque leurs budgets étaient équilibrés, 
alors que le sien était en déficit chronique. 
L'UMQ a démontré, il y a quelques mois, que 
plus de la moitié de la réduction réelle du déficit 
du Québec avait été « absorbée » par les trans­
ferts aux villes. 

Il est devenu urgent de changer la dynamique 
des relations entre l'ensemble des paliers de gou­
vernement, parce qu'il est de plus en plus dérai­
sonnable de continuer d'ignorer qu'un transfert 
de fardeau fiscal ne correspond pas à une baisse 
des dépenses publiques. Malheureusement, plu­
sieurs villes peuvent désormais en témoigner en 
connaissance de cause. Nous l'avions pourtant 
décrié publiquement dès le début des transferts, 
en 1991. 

Le dépôt, ces jours-ci, du nouveau budget on-
tarien nous rappelle que la lutte contre le déficit 
est une chose, mais que la compétitivité fiscale 
du Québec en est une autre. Sur quel autel fau-
dra-t-il sacrifier les villes ou pire encore, leurs 
contribuables, pour justifier la suite des trans­
ferts, que rendra inévitable l'obligation pour le 
Québec de s'ajuster à la fiscalité ontarienne, en 
baisse depuis trois ans alors que la nôtre a conti­
nué de s'alourdir ? 

Pour notre part, à Laval, le gel du fardeau fis­
cal de nos contribuables est une réalité implantée 
depuis longtemps et maintenue malgré les trans­
ferts ; ne serait-ce de ces transferts successifs en 
provenance de Québec, les contribuables lavai-
lois pourraient mieux respirer car nous aurions 
pu réduire leur fardeau fiscal de plus de 10 %. 

Pour illustrer l'effort qu'il a fallu déployer à 
Laval pour absorber les transferts tout en assu­
rant six gels consécutifs du compte de taxes fon­
cières moyen, je rappellerai que 11 % du budget 
municipal, cela correspond à peu près à la por­
tion qu'accapare un service municipal. O n parle, 
uniquement pour Laval, d'un montant annuel de 
47 millions. Il importe de réaliser qu'avec un tel 
montant, on peut fournir des services publics 
complets à une population de plusieurs milliers 
d'habitants. 

Autrement dit, les transferts du gouvernement 
accaparent désormais une part plus importante 
du budget de notre ville que la culture et les loi­
sirs, que le développement urbain, et même que 
l'environnement ! 

Cependant, à l'inverse des autres services mis 
en place et gérés par la ville de Laval, les trans­
ferts gouvernementaux, ce ne sont pas de nou­
veaux services pour les citoyens. Les transferts 
gouvernementaux que nous avons dû absorber 
ne sont pas non plus des investissements pour 
développer et soutenir notre économie locale ; et 
ils ne servent pas au remboursement accéléré de 
la dette à long terme contractée par 
la Ville pour assurer son dévelop­
pement. 

Malgré ce contexte défavorable, 
une ville de la taille de Laval, jeune 
et en constant développement, n'a 
jamais rompu son équilibre budgé­
taire, malgré toutes les difficultés 
reliées à la préparation d'un budget 
équilibré, année après année, dans 
un contexte de gel du compte de 
taxes foncières moyen. 

Pourquoi un tel choix ? Parce 
qu'il nous était dicté par le contexte 
de concurrence dans lequel nous 
évoluons, afin de continuer d'atti­
rer le développement économique, 
qui permet l'amélioration de la 
qualité de vie des Lavallois. 

Les lignes qui suivent fournis­
sent quelques exemples de moyens 
que la Ville de Laval a déployés 
pour gérer les transferts de fardeau 
fiscal au palier municipal. 

Dans un premier temps, Laval a 
enclenché une démarche de réingénierie de ses 
processus administratifs, faisant passer le nom­
bre de services municipaux de 21 à 12, et per­
mettant des gains intéressants de productivité 
dans un grand nombre de secteurs d'activités, al­
lant du traitement des plaintes à l'implantation 
de la police de quartier, plus proche des citoyens. 
En fait, Laval fonctionne aujourd'hui avec le 
même nombre d'employés qu'en 1985, malgré 
l'augmentation de sa population pendant cette 
période de plus de 27 % ( 75 000 personnes ) ! 

Dans un second temps, Laval s'est engagée 
dans un programme nouveau, intitulé « Qualité 
de ville » , lequel met l'accent sur les volets de 
formation du personnel, de consultation des dif­
férents groupes d'intervenants et d'information à 
la population. 

À cet égard, il est intéressant de souligner que 
la priorité établie par nos employés eux-mêmes 
est l'information aux citoyens. C'est tout à l'hon­
neur du sens aigu de leurs responsabilités qui 
anime les employés municipaux lavallois, qui ne 
perdent jamais de vue que le citoyen est le véri­
table client de la municipalité. J'irai pour ma 
part un peu plus loin encore : le citoyen est l'ac­
tionnaire qu'il faut satisfaire. Dans tous les do-
mainqp, le citoyen se comporte en consommateur, 

« Beaumont » si des 
changements majeurs 
ne se produisent pas 
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Gilles Vaillancourt 

averti. Il attend de ses fournisseurs, qu'ils soient 
du secteur public ou du secteur privé, une pres­
tation de service qui correspond à ses attentes. 

En parallèle à cette réorganisation administra­
tive dont nous venons de souligner quelques ré­
sultats, Laval a continué de modifier son offre de 
services, pour mieux l'adapter encore aux be­
soins nouveaux de sa population. 

Ainsi, pour prendre un premier exemple, la fa­
çon traditionnelle que nous avions de collecter 
les ordures dans des sacs verts deux fois la se­
maine et d'envoyer les déchets à l'enfouissement, 
a été adaptée en vue de réduire de olus de 50 % 
les volumes de déchets enfouis d'ici l'an 2000. 
C'est un processus évidemment plus complexe, 
plus coûteux mais heureusement, et c'est là l'ob­
jectif recherché, plus respectueux de l'environne­
ment. Désormais, à Laval, il y a une collecte sé­
lective de matières recyclables dans des bacs 
bleus à chaque semaine. Cette collecte sélective 
est complétée par une collecte d'ordures. 

Un deuxième exemple démontrant à quel 
point il faut continuellement s'adapter à un con­
texte de concurrence concerne la politique de ta­
rification des différents services. Laval tarifie déjà 
le transport de la neige dans certaines rues, 
l'épandage de larvicide pour le contrôle des 
moustiques, le coût des permis de raccordement, 
les camps de jour, les fausses alarmes, les déro­
gations au règlement de zonage, etc. Notre politi­
que en cette matière est de responsabiliser, ne se­
rait-ce que partiellement, les demandeurs de 
plusieurs services, pour éviter de faire reposer 
l'effort fiscal sur les épaules de l'ensemble des 
contribuables. 

La Ville a procédé, récemment, au lancement 
d'une carte « Avantages Laval » qui assurera à 
ses détenteurs, outre l'accès à notre réseau de bi­
bliothèques, des privilèges accordés exclusive­
ment aux lavallois dans plusieurs sites culturels 
ou de loisirs qui attirent une forte clientèle non-
résidante : la Maison des Arts de Laval, la salle 
André-mathieu, le parc de la rivière des Mi l le -
îles, le Centre de la Nature et le Cosmodôme. ( . . . ) 

Comme on le voit, la gestion d'une ville évo­
lue et se complexifie graduellement. Les nou­
veaux besoins engendrent, c'est inévitable, des 
coûts. Aussi, nous devons être innovateurs et 
créatifs afin d'adapter nos services à la capacité 
de payer des contribuables. D'ailleurs, un des 
grands avantages que détiennent les administra­
tions locales sur les gouvernements supérieurs 

est de pouvoir déceler plus rapide­
ment, et avec plus de précision, les 
nouvelles tendances et les nou­
veaux besoins de la population. 
C'est là une des raisons qui me font 
croire au bien-fondé d'une décen­
tralisation plus importante des res­
ponsabilités publiques, de façon à 
accentuer le rôle des villes dans la 
vie de tous les citoyens. 

Pourquoi avoir modifié de façon 
si profonde nos façons de faire, 
alors qu'il aurait été facile de profi­
ter du contexte et de rejeter sur le 
gouvernement la responsabilité des 
hausses de taxes que ses transferts 
auraient rendu inévitables ? Pour 
une raison bien simple. Parce que 
nous respectons le citoyen. Nous 
respectons les moyens dont il dis­
pose. Nous n'avons jamais cherché 
à le pénaliser sous prétexte que 
d'autres gouvernements ne se sont 
pas gênés pour transférer leurs dé­
penses sur le dos des villes. ( . . . ) 

Les transferts de fardeau fiscal vers les villes 
constituent une expropriation sans compensation 
de la part du gouvernement. C'est évidemment 
un geste à courte vue, alors que des besoins so­
ciaux nouveaux pointent et qu'il faut conserver 
un espace fiscal suffisant pour y faire face. 

J'ai aujourd'hui la convia ion que le rétablisse­
ment de l'équilibre des finances de nos deux pa­
liers supérieurs de gouvernement ne signalera 
pas la fin des transferts fiscaux, car il y a le défi 
de la compétitivité avec l'Ontario qui pointe déjà 
à l'horizon comme nouveau leitmotiv gouverne­
mental. Aussi, les discussions sur la décentralisa­
tion devront sérieusement être reprises. Le con­
texte qui nous confrontera devra permettre 
d'accélérer ces discussions et de convenir, entre 
partenaires respectueux, de conditions accepta­
bles de transferts de responsabilités vers le palier 
local de gouvernement, ce qui inclut l'espace fis­
cal et la souplesse normative pour y faire face à 
moindre coût. La dynamique actuelle de rela­
tions entre plusieurs paliers d'administrations 
publiques doit rapidement être améliorée, en se 
basant sur le respect mutuel et l'intérêt supérieur 
des citoyens que nous servons, i 

SERGE LABRIE 
L'auteur est agent de relations humaines au 
Centre jeunesse Chaudière-Appalaches. 

En avril dernier, la Commis­
sion de la protection des droits 
de la personne et de la jeunesse 
publiait avec éclat son rapport 
sur la tristement célèbre affaire 
Beaumont. J'aimerais, avec 
quelques jours de recul, faire 
part au public d'un point de 
vue différent, d'un point de * 
vue de l'intérieur. 

Je suis intervenant social depuis 23 
ans. Je suis diplômé universitaire quoi­
que je ne porte pas le titre de travail­
leur social puisque je ne suis pas, par 
choix, membre de mon ordre profes­
sionnel. J'ai toujours travaillé dans le 
réseau public de services sociaux au­
près d'une clientèle de jeunes vivant 
des difficultés telles que la délinquan­
ce, la consommation abusive de dro­
gues, le suicide, la violence, l'abandon, 
le décrochage et l'itinérance. 

La commission, qui dispose d'un 
budget de dix millions, a publié un 
rapport exhaustif sur l'affaire Beau­
mont. Je ne me souviens pas avoir fait 
la lecture d'un rapport si bien docu­
menté et si fouillé, un rapport qui sus­
cite, dois-je l'avouer, une pointe d'en­
vie quant aux moyens dont dispose la 
commission pour si bien faire son tra­
vail. Malheureusement, malgré toutes 
les vertus que je puisse reconnaître à la 
qualité de cette enquête, ses conclu­
sions déçoivent puisqu'elles ne visent 
que des cibles secondaires qui n'auront 
que des impacts mineurs pour corriger 
la situation. De plus les effets pervers 
de la forme ( attaquer et cibler directe­
ment des intervenants ) et du ton hau­
tain et méprisant employé vont proba-
b1e m e n t p r o v o q u e r 
davantage de torts qu'une 
amélioration de la condi­
tion d'exercice de l'inter­
vention en protection de la 
jeunesse. À tort, la com­
mission fait porter publi­
quement une partie de 
l'odieux de la situation sur 
quelques individus qui 
n'ont pas vu ce que la ma­
jorité des buveurs de taver­
nes verraient à l'évidence. 
De plus, elle jette le discré­
dit sur l'intervention en 
protection de la jeunesse 
tout en sapant de façon 
inéluctable le moral de ces 
troupes qui carburent da­
vantage à l'amour des en­
fants et à leurs convictions 
qu'aux salaires injustes que leur verse 
le gouvernement ( les employés muni­
cipaux, les chauffeurs d'autobus, les 
policiers et les pompiers gagnent da­
vantage que ces professionnels ) . 

Venons en maintenant à l'évidence. 
Comment se fait-il que des profession­
nels aguerris aient pu, selon la commis­
sion, « échapper » une telle situation ? 
La commission a proposé certaines ré-
ponses que je partage entièrement, 
mais ces réponses n'expliquent pas 
tout, surtout pas l'essentiel. Tous les in­
tervenants sont restés estomaqués par 
un tel dossier, mais tous savent aussi 
que ça aurait pu leur arriver à eux. 
Chaque intervenant social reconnaît 
dans sa charge de travail actuelle ou 
passée des « cas Beaumont » . 

Quand un intervenant en protection 
de la jeunesse assume la prise en char­
ge et la protection de 25 enfants mal­
traités, peut-il être assuré que, dans le 
branle-bas quotidien journalier, il a 
pris toutes les bonnes décisions ? 
Quand il assume la prise en charge de 
25 jeunes vivant des difficultés aussi 
lourdes que des tentatives répétées de 
suicide, la consommation abusive de 
drogues ou d'alcool, des fugues, de la 
violence familiale, quand il constitue le 
dernier lien qui retarde un décrochage 
définitif, l'itinérance ou le drop-out 
permanent, se peut-il qu'il y ait à l'oc­
casion des ratés ? Quand il a 24 heures 
pour évaluer à la fois la situation d'un 
enfant victime d'abus physique ou 
sexuel, d'un jeune qui s'est battu avec 
son père ou d'un enfant qui s'est pré­
senté à l'école affamé dans un contexte 
ou il doit souvent se présenter seul 
chez des parents à potentiel de violence 
et à qui il doit annoncer qu'il vient éva­
luer leur situation, se peut-il qu'il y ait 
à l'occasion des ratés ? 

Alors que le système de la protection 
de la jeunesse ne nous octroie que deux 
heures d'intervention par mois pour ce 
jeune ou cet enfant, se peut-il qu'il y ait 
des ratés ? Malheureusement, le rap­
port, malgré ses deux cent vingt pages 
de textes, ne parle pas de cela. Il n'y 
consacre qu'une ligne et il ne s'agit pas 
d'une recommandation, mais du rap­
port des propos émis par les interve­
nants impliqués. 

Comme tout le monde va s'étonner 
de ce chiffre de deux heures par semai­
ne, faisons le compte. 

Un intervenant social travaille 35 
heures par semaine pour un total de 
140 heures par juois. Il faut soustraire 
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de ce total 2.5 heures par semaine de 
pause-santé ( 10 heures par m o i s ) , 10 
heures par semaine pour la rédaction 
des rapports, des plans d'intervention 
et des dossiers et compléter les deman­
des administratives ( habillement, frais 
scolaires, formulaires ) , ce qui fait un 
total de 40 heures par mois. Il faut en­
lever 15 heures par mois pour les réu­
nions d'équipes et les rencontres d'en­
cadrement ( rencontres avec le reviseur 
de la DPJ, rencontre de discussion de 
cas avec le chef d'équipe, comité de 
placement, rencontre avec les avocats ) . 
Il ne reste donc à l'intervenant pour ses 
rencontres directes qu'environ 75 heu­
res par mois auxquelles il faut soustrai­
re aussi les temps affectés aux déplace­
ments, car il faut aller dans les milieux, 
qu'ils soient familiaux, scolaires ou 
d'accueils. Ce temps de déplacement, 
que j'estime à un minimum d'au moins 
une heure par jour, double ou triple 
dans les régions non urbaines. 

Quand on fait le compte, il ne reste 
pour les rencontres avec le jeune, ses 
parents ( souvent quatre personnes à 
cause des familles reconstituées ) , les 
enseignants, les directions d'écoles, les 
policiers, les amis, un total d'environ 
deux heures par mois étant donné 
qu'une charge de travail est constituée 
de 25 dossiers. 

D E U X H E U R E S PAR M O I S , sans te­
nir compte des urgences et des situa­
tions de crises qui nécessitent deux ou 
trois jours d'interventions consécutifs, 
ni tenir compte des jours de congés, des 
vacances ou du remplacement de collè­
gues absents. Accepteriez-vous comme 
père ou mère de famille que votre en­
fant suicidaire ne soit vu qu'une ou 
deux fois par mois ? Peut-on accepter 
qu'un enfant victime d'abus physique 
ou sexuel ou victime de négligence ne 
soit vu qu'une fois par mois ? Avez-
vous pensé à ce que vit un intervenant 
qui ne peut voir qu'une fois par mois 
chacun des enfants victimes de violence 

ou d'abus qu'il a la mis­
sion de protéger ? 

Pourtant, c'est la réalité 
actuelle de l'intervention 
en protection de la jeunes­
se, une réalité insupporta­
ble, mais tout de même la 
réalité. Les intervenants 
DPJ, principalement à cau­
se de cette réalité, sont de­
venus des spécialistes de la 
priorisation, des gestion­
naires de risques et surtout 
des intervenants à la re­
morque des interventions 
telles que décriées par la 
commission. Ces travail­
leurs de tranchées, souvent 
mal encadrés par des ca­
d r e s d é b o r d é s , sont 
constamment sous les feux 

nourris des demandes multiples de tout 
acabit. Ils n'ont pas le temps nécessaire, 
ne serait-ce que pour prendre un peu 
de recul face à des situations difficiles 
et complexes qu'un adulte normal ne 
devra affronter qu'à quelques reprises 
dans sa vie mais qu'eux affrontent quo­
tidiennement. F A U T - I L S ' É T O N N E R 
Q U ' I L Y AIT D E S RATÉS O U F A U T - I L 
S ' É T O N N E R Q U ' I L N 'Y E N A I T P A S 
D A V A N T A G E ? 

Que la commission recommande 
qu'il y ait plus de chefs d'équipes et 
qu'i ls nous encadrent davantage, 
qu'elle recommande que dorénavant 
notre établissement soit I S O 9002 ou 
que l'on fasse partie obligatoirement de 
notre ordre professionnel, qu'elle re­
commande à nos directions d'émettre 
plus de guides de pratique et de procé­
dures ne donnera rien si le temps dis­
ponible à l'intervention n'est pas aug­
menté. 

Les intervenants sociaux en protec­
tion de la jeunesse travaillent avec leurs 
convictions et leur amour des enfants. 
Us sont fiers de leur expertise, mais il 
faut leur donner des conditions d'exer­
cices qui leur permettent de jouer plei­
nement leur rôle. 

Us sont ouverts à un ajustement de 
leur pratique et applaudissent certaines 
des recommandations formulées, mais 
le ton hautain et méprisant de la com­
mission qui s'est attaquée à des indivi­
dus en évitant soigneusement de dé­
noncer la main qui tient leur propre 
respirateur artificiel branché nous a 
grandement déçu. La commission y va 
bien d'une déclaration timide à la fin 
de son rapport, mais cette déclaration 
tellement large et sujette à interpréta­
tion équivaut à jeter un caillou dans 
l'océan. 

Nous avons besoin de ressources 
quoiqu'en dise le ministre de la Santé 
et aucun rapport ne saurait modifier 
cette triste réalité. Depuis deux ans, le 
nombre de signalements reçus est en 
nette progression, alors que les effectifs 
déjà débordés stagnent. C'est dommage 
que la commission qui a affecté beau­
coup d'argent et d'énergies à ce dossier, 
n'ait pu constater l'évidence. O n voit 
bien ce que l'on veut voir quand on 
n'est pas dans les tranchées. 

Que les membres de la commission, 
les journalistes et les éditorialistes se le 
disent : il y aura d'autres Beaumont et 
d'autres intervenants à blâmer bientôt 
s'il n'y a pas de changements autres 
que ceux ptoposés dans ce rapport. 
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La voiture de luxe de ceux pour qui 
une voiture de luxe n'est pas une priorité. 

4,8 % 

TAUX (location)* 

OU 

3,8% 
TAUX (f inancement)** 

Voici la ES 300 1998. dont l'élégance et la performance remarquables sont tempérées par autant de 

discrétion que de subtilité. Avec son fringant moteur de 2 0 0 ch. son régulateur de traction de série 

et sa suspension variable adaptative en option, la ES300 est le réve de ceux qui adorent conduire 

comme de ceux que la conduite laisse indifférents. Ajoutez à cela des détails comme l'intérieur tout 

cuir avec garnitures de noyer, et voici une voiture qui vous respecte et vous comprend, même quand 

vos priorités sont ailleurs. 

À la conquête de la perfection 

1800 26-LEXUS • wwwJcxuscanada.com 

S'applique aux plans de location et de financement de Toyota Crédit Canada Inc. Approbation du crédit requise. Offres valables sur modèles ES 300 1998 neufs, en stock et livrés avant le 1 - juin 1998. Immatriculation, 
assurances, taxes, frais de transport et de préparation en sus. 

•Exemple de location (suffixe B): 496.00 S par mois pendant 48 mois basé sur un taux de location de 4.8 % avec un acompte de 7 500 $ ou échange équivalent et un maximum de 96 000 km (et des frais de 0.10 $ 
par km additionnel si convenu au début du contrat de location). Obligation totale de location de 23 808 $ . Au terme de la location, coût de l'option d'achat de 20 902.50 S. Première mensualité et dépôt de garantie 
remboursable de 575.00 S exigés au moment de la livraison. 

••Exempie de financement : 20 000.00 $ a 3,8 % par an avec mensualités de 449.80 $ pendant 48 mois. Frais d'emprunt de : 586.94 et obligation totale de 21 586.94 S. Modèle montré avec équipement en option. 
Le concessionnaire peut louer/vendre a prix moindre. Voyez votre concessionnaire Lexus participant pour plus de détails. 

Politique 

EN BREF 

SAAQ plus généreuse 
• Les proches des victimes qui 
meurent dans des accidents de la 
route pourront désormais bénéfi­
cier de compensations plus géné­
reuses de la part de l'État. Le mi­
nistre des Transports, Jacques 
Brassard, a annoncé hier que les in­
demnités de la Société d'assurance 
automobile passeront, pour les fa­
milles de ces victimes, de 18 000 $ 
à 40 000 $. Le conjoint de la victi­
me recevra aussi une indemnité de 
remplacement du revenu à long 
terme de 48 000 $. De plus, les in­
demnités pour les séquelles subies 
lors d'accidents de la route sont 
majorées, passant de 137 000 $ à 
175 000 $ au maximum. Ces boni­
fications au régime coûtent environ 
17 millions au gouvernement. Le 
ministre Brassard a cependant refu­
sé d'accéder à la demande de ceux 
qui réclament une modification en 
profondeur du régime, qui empê­
cherait les criminels de la route de 
recevoir des indemnisations. 

Omnipraticiens: 
Rochon optimiste 
• Le ministre Jean Rochon estime 
que la « journée d'étude » que tien­
dront les omnipraticiens demain 
pour informer leurs membres de 
l'état des négociations avec Québec 
ne s'apparente pas à une grève, 
puisque les services essentiels se­
ront assurés par les médecins. 
« Dans d'autres cas où on ne nous 
assurait pas la disponibilité de ser­
vices essentiels, nous avons pris 
des mesures. Mais pour l'instant ce 
n'est pas le cas des médecins géné­
ralistes » , a-t-il déclaré. Le ministre 
se montre d'ailleurs plutôt optimis­
te sur l'issue des négociations : il 
ne voit pas d'obstacle majeur à la 
conclusion rapide d'une entente 
avec les médecins généralistes. 

On cherche les fuites 
• Le gouvernement fédéral dort 
très mal ces jours-ci. Soupçonnant 
qu'un document du cabinet se soit 
retrouvé entre les mains d'un jour­
naliste, il a demandé à la GRC de 
retrouver la source de fuites d'in­
formation au quotidien torontois 
The Globe and Mail. La ministre de la 
Justice, Anne McLellan, et le Solli­
citeur général, Andy Scott, ont con­
firmé hier le mandat donné à la 
GRC. Dans son numéro d'hier, le 
Globe and Mail rapportait que la 
GRC vérifiait, à la demande du 
gouvernement, les sources d'infor­
mation du journal au sujet de la 
Stratégie du poisson de fond de 
l'Atlantique, le programme d'in­
demnisation des pêcheurs touchés 
par l'effondrement des stocks de 
morue. Citant des sources gouver­
nementales anonymes, le journal 
annonçait le 4 mai que le gouver­
nement étudiait une proposition de 
relance de 350 millions pour pro­
longer ce programme qui viendra à 
échéance au mois d'août. Ottawa a 
eu la même réaction lorsque le Glo­
be and Mail énonçait hier les gran­
des lignes de la réforme de la Loi 
sur les jeunes contrevenants, quel­
ques heures avant l'annonce, pré­
vue pour hier après-midi. Mme 
McLellan a laissé entendre hier 
qu'elle avait elle-même demandé à 
la GRC de se pencher sur la fuite 
de présumés documents. 

—m, : — • — 1 • '•• 1 11 V- "iW£ 

Ce n'est pas une moindre Mercedes. C'est une Mercedes à prix moindre. 
• LA CLASSE C. À PARTIR DE 

37 550 $: Elle a tout le luxe que vous 

attendez. Tous les dispositifs de 

sécurité novateurs que vous attendez. 

En fait, cette automobile de Classe C a 

d'une Mercedes. Sauf le prix. 

• Acclamée, depuis son lance­

ment, par les conducteurs comme par 

les critiques automobiles, la voiture 

de Classe C est incontestablement une 

absolument tout ce que vous attendez Mercedes. Et du fait que c'est une 

Mercedes, elle vient avec des petits 

extras auxquels vous ne vous attendez 

pas - comme : «Meilleure valeur hors 

tout de voiture de luxe» quatre années 

de suite, selon IntelliChoice. Ce qui 

n'a rien de surprenant si l'on songe 

que ses coûts d'entretien peu élevés et 

sa longévité propre à la Mercedes la 

rendent une des voitures les moins 

coûteuses à posséder de sa catégorie. 

• À vous de juger! Pour cela, 

composez le 1 800 387-0100 ou visitez 

notre site Web à : www.mercedes-benz.ca. 

Mieux encore, passez voir un conces­

sionnaire agréé pour un essai. 

Mercedes Benz S 

http://wwwJcxuscanada.com
http://www.mercedes-benz.ca
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La vice-présidente 
de la Société 
de l'hépatite C 
démissionne 
La Presse et PC 
O T T A W A 

À un peu plus de 24 heures 
de la rencontre cruciale en­
tre les ministres de la Santé 
provinciaux et fédéral en 
compagnie de représentants 
des victimes de l'hépatite C, 
l'atmosphère est à la confu­
sion et à la méfiance dans la 
capitale fédérale. 

Après des années de combats in­
cessants contre les gouvernements, 
les victimes du sang contaminé 
semblent de plus en plus divisées à 
l'approche de leur rencontre avec 
les autorités gouvernementales. 

Hier, la vice-présidente de la So­
ciété de l'hépatite C du Canada, 
Leslie Gibbenhuck, a démissionné, 
n'ayant apparemment pas eu gain 
de cause face au président Jeremy 
Beaty auquel elle s'opposait sur di­
verses questions de politique. 

« J'ai démissionné, a-t-elle dé­
claré. Je ne peux compromettre 
mes principes en continuant. » 

M m e Gibbenhuck a indiqué 
qu'au moins un autre des 15 mem­
bres du conseil d'administration de 
la société avait remis sa démission, 
refusant toutefois de révéler de qui 
il s'agissait. 

Aucun responsable de l'organis­
me n'a réagi de façon officielle à 
l'annonce de la démission de sa vi­
ce-présidente, hier. 

Les deux dirigeants étaient no­
tamment en désaccord sur la ques­
tion de l'embauche de l'avocate to-
r o n t o i s e M a r l y s E d w a r d h , 
ancienne conseillère au sein de la 
commission Krever sur le sang con­
taminé,, afin qu'elle représente la 
société dans sa lutte afin d'obtenir 
que soient indemnisées toutes les 
victimes de l'hépatite C. 

Les rebondissements se sont suc­
cédé à un rythme affolant au cours 
des dernières heures. Il y a eu 
d'abord, lundi après-midi, la dé­
mission surprise du président de la 
Société canadienne de l'hépatite C 
( et non la Société canadienne de 
l'hémophilie, comme l'écrivait er-
ronément La Presse, hier ) , Jeremy 
Beaty. 

M . Beaty, soupçonné par ses col­
lègues d'avoir tenté au cours du 
week-end de négocier en secret un 
accord trop souple avec le ministre 
de la Santé, Allan Rock, disait par­
tir parce ce que le lien de confiance 
était rompu. 

Coup de théâtre, lunci soir, Jere­
my Beaty est revenu sur sa décision 
et a annoncé qu'il restait en poste. 
Puis, hier toute la journée, des ru­
meurs de départ de présidents ré­
gionaux de la Société de l'hépatite 
C sont venues compliquer encore 
un peu le dossier. 

C'est dans cette ambiance que les 
différents acteurs du scandale du 
sang contaminé se préparent à s'as­
seoir autour de la même table, de­
main à Ottawa. 

Outre la Société canadienne de 
l'hépatite C, la Société canadienne 
de l'hémophilie prendra part à la 
réunion. Sa présidente, Durhane 
Wong-Rieger, est de toutes les ba­
tailles depuis des années. C'est 
aussi la Société canadienne de l'hé­
mophilie qui était derrière la réso­
lution adoptée à l'unanimité à l 'As-

! semblée nationale il y a deux 
semaines. Cette motion, présentée 
par l'ancien chef libéral Daniel 
Johnson, réclame qu'Ottawa in­
demnise toutes les victimes du 
sang contaminé et non seulement 
celles infectées entre 1986 et 1990. 

**> 

Maintenant que les gouverne­
ments provinciaux et fédéral sem­
blent prêts à rouvrir l'entente d'in-

* demnisation, certains groupes de 
pression craignent qu'Ottawa ne 
tente de pousser les victimes à 
abandonner les poursuites crimi­
nelles en échange d'un nouveau 
pacte. 

• 

« O n ne veut pas lier les deux 
dossiers, explique Robert Saint-
Pierre, porte-parole de la Société 
canadienne de l'hémophilie, il faut 
que la justice suive son cours. » 

Les groupes de défense des victi­
mes redoutent les stratégies d'inti­
midation des gouvernements qui 
ont tout intérêt à clore ce dossier 
une fois pour toutes. 

« Dans le cas des compensations 
pour le V I H , indique M . Saint-
Pierre, les gouvernements ont in­
sisté auprès des victimes pour 
qu'elles abandonnent leurs pour­
suites en échange d'une indemnité, 
dit-il. On ne veut pas que cela se 
reproduise. » 

M i c r o - B y t e s 
SYSTÈME SPÉCIAUX DE LA SEMAINE 

N 0 . 1 

P R O C E S S E U R mmpomuM I M M M X 
CARTE MÈRE PCI 
512K PIPELINE BURST CACHE 
CHIPSET TRITON TX 
BOTTIER MINITOUR 
LECTEUR 1.44 3 1/2 PO 
CARTE VI0Ë0 PCI 
32 MÉQ- MÉMOIRE EPO 
DISQUE OUR 2.1 QIQ 
CLAVIER W1N95. SOURIS ET TAPIS 
CD-ROM 24X 
CARTE DE SON 16-BIT 
HAUT-PARLEUPS AMPLIFIÉS 
FAX MODEM 33.6 AVEC VOIX 
ÉCRAN COULEUR 15 PO. SVQA 

PROCESSEUR INTEL PENTIUM II 233 
CARTE MèRE PCI/ AGP/ ISA 
612K PIPELINE BURST CACHE 
CHIPSET TRITON LX 
BOTTIER MIDTOUR 
LECTEUR 1.44 31/2 PO 
CARTE VIDEO 4M ACP 
32 MEGS MÉMOIRE SDRAM DIMM 
DISQUE DUR 3.2 G»G UDMA 
SOURIS ET TAPIS 
CD-ROM 24X 
CARTE DE SON 16 - En STÉRÉO 
HAUT-PARLEURS AMPLIFIÉS 
FAX MODEM 66K AVEC VOIX 

1 MOIS GRATUIT SUR L'INTERNET ÉCRAN COULEUR 17P0. SVGA 
1 MOIS GRATUIT SUR L'INTERNET 

P E N T I U M 
M M X 1 6 6 

P E N T I U M ! 
I l 

1 

LEFIUANCCUEMTEST 
OfiPONCLE POUR 

l£S SYSTEMS 
PUS QUE J1000 

200MMX O U P2 266 
+ 5$ 40,99$ 

mois 

+80$ 
233MMX 40,99$ 

mois 
P2 300 

• 40$ 

40,99$ 
mois +245$ 

O.A.C Détails en magasin 

DE BASE 
LES SYSTÈMES INCLUENT : 
•PROCESSEUR INTEL 
•CARTE MAITRESSE PCI 
•512K CACHE 
•CHIPSET INTEL TRITON 
•BOITIER MINITOUR 
•LECTEUR 1.44 31 /2p0 
•OISQUE OUR 2.1 GIG EIDE 
•CLAVIER WIN95 
•SOURIS ET TAPIS 

•32 MEGS 
MÉMOIRE EDO 

24 X 
MULTIAMÉDIA 

KITS DE 

99,99$ 

K 6 2 0 0 
5 3 9 , 9 9 * 

MMXIêé 

554,99 5 

MMX200 

559,99$ 

MMX233 

594,99 $ 

P2 233 
764,99$ 

P2 266 
844,99$ 

P2 300 
1009 ,99$ 

P2 • CKP9ET LX, BOTTER «MO* ET MÉMOIRE DIMM 

CD-ROM 
24X 64 ,99 $ 

32X- 84,99$ 
MODEM 

33.6-44 ,99 S 
SAN MON -64,99$ 

ECRAN 
15 po- 204,99 $ 
17po-414,99$ 

Mémoire 
72-PIN EDO 

16M-26$ 
32M-50$ 
168 PIN 
SDRAM 

32M-52* 
6 4M-119$ 

TOUTES LES SYSTÈMES ANNONCES VIENNENT! 
AVEC UNE GUARANT1E DE 2 ANS 

SPECIAUX DELASEWIAINE 
EXPLOSION D'IMPRIMANTES BROTHER 

HL-730 DX+ HL-760 DX + 

3 7 9 , 9 9 $ 4 8 9 , 9 9 $ 

PROCESSEUR 
PENTIUM 166 MMX 
avec ventilateur 

149.99 $ 

ECRIVEUR 
PANASONIC 

8X/4X 
479.99 S 

LECTEUR 
IOMEGA ZIP 

1 GIG INTERNE 
118,99 

HP DESKJET 
i ooo a i 

419,99$ 
MANETTE 

DE JEU 
UOTECHWINGIUN 

25,99 $ 

CARTE VIDEO ATI 
XPERT @ PLAY 

4 M . 133,99 S 
8 M -179,99 > 

SUR L'INTERNET : 
www.microbytes.cwn 

COURRIER : 
info9microbytes.com 

- / ' T V - : ; -v 
940, BOUL. ST-JEAN 
A NGLE S RU NSW IC K 

TEL.: 426-2586 
MTL: 990-BYTES 
FAX: 426-3455 

6436, JEAN-TALON EST 
ANGLE LANGELIER 

SAINT-LÉONARD 
TEL.: 253-4306 
FAX: 253-5834-

1 • .•• • . ' • ». •-.•••v-îV-.:V-

577, ST-MARTIN Ô. 
À CÔTÉ DE NICKELS 

LAVAL 
TEL. : 629-8707 
FAX : 629-4364 
MTL : 990-7869 

3505, TASCHEREAU 
j_ANGLE HOLMES 

FRANCHISES DCSP0M8LES 

APPELE 3307381 

PfW ET MPOMBUTE LA VENTE SE TERMINE 
PEUVENTCHANGER LE '9 MA11998 

SANS PREAVIS COMPTANT OU INTEP^C SEUL | 

TEL.: 445-7176 
FAX: 445T7086 . 

' MTL: 990-6994 „ 

• 

• . •«>*• 
• « - * " 

Je ne peinture plus 
, • 

PEINTURES 

Moôre^ 
• • 

-

es UNE TOUCHE DE GÉNIE 

- s -

8 8 $ 8 8 $ 3 1 8 8 $ 8 8 $ 

AqilAVËLVET 
SE murs et boiserie* 

EMAIL-LATEX RNi P&l* 

Apprêt tout 
APPRÊT LATEX 100 
% ACRYLIQUE 
• Super adhérent 
• Intérieur/extérieur 
• Adhère à tous les 

genres de surfaces 

Blanc à plafond 
Muresco® 
LATEX FINI MAT 
• Beau fini mat 
• Élimine les reflets 
• Application facile 

,V, ' 3,79 UTRES 
h

 U L T * A BLANC 319-01 

AquaVelvet® 
ÉMAIL LATEX FINI 
VELOURS 
• Sans éclaboussures 
• Plus de 1 800 couleurs 

hors série 
• Fini décorateur 

3,79 LITRES 
U ^ R A BLANC 3 l O * 0 1 

Moore 
u M m u c 

AquaPerle® 
Émail latex fini perle 
• Sans éclaboussures 
• S'applique facilement, 
sèche rapidement 
• «Résistenfant» 
• Élégant fini perle 
• Lavabilité supérieure 

Décor Francis 
4460, rue Bélanger E. 

Montréal 
(514) 722-3530 
Les décorateurs 

de Montréal 
251. rue Sainte-
Catherine Est 

Montréal 
(514) 288-2413 
Quincaillerie 
Oecoratek 

3394, Jean-Talon E. 
Montréal 

(514) 725-1490 
Décor 8056 

8042, rue St-Hubert 
Montréal 

(514)270-3944 
La BotrtiQue Couleurs 

12/80. rue 
Notre-Dame Est 

Polnte-aux-îrembles 
(514) 645-5939 
Duval & Frère 

8117. boul. 
Saint-Michel 

Montréal 
(514) 727-1163 
Peinture en Gros 

7474. boul. Lanaelicr 
St-Léonara 

(514) 255-1644 
Quincaillerie 

de l'Est 
8240vHochelageL 

Montréal 
(514) 353-0030 

Quincaillerie Pigeon 
8742. rue 

De Grosbois 

Montréal 
(514)352-0020 

Quincaillerie Hogg 
4833, Sherbrooke 0. 

Montréal 
(514 934-4644 

Quincaillerie «4» Sous 
151, av. des Pins Est 

Montréal 
(514) 842-3363 
Peinture Miller 

274. av. Fairmount 
Ouest Outremont 
(514) 273-3022 
Matériaux de 
construction 
Laurentide 

6275. av. Papineau 
Montréal 

(514) 274-4417 
Laurier décor 

1216, rue Bélanger Est, 
Montréal 

(514)272-1286 

Ferroneria Simone 
5531. ch. Upper 

Lachine. Montréal 
(514)484-1848 

Belmont décoration 
4610. rue 

de Salaberry.Montréal 
(514)334-4163 

La Maison du peintre 
enr. 

5126. rue Beaubien E. 
Montréal 

(514) 254-9401 
La Maison du 
peintre enr. 

9795. rue Waverly 
Montréal 

(514)381-8524 

Martel Lortle inc. 
8495. boul. 

St-Laurent, Montréal 
(514) 381-3967 

Quincaillerie 
Reine-Marie 

5323, ch. Queen-Mary 
Montréal 

(514) 481-0129 

Quincaillerie 
Van Home 

4743. av. Van Home 
Montréal 

(514) 733-2944 

0UE$T 0E L'ÎLE 

Décors Albert 
496.90e Avenue 

U Salle 
(514) 363-4788 

J.A. Binette 
5583, rue de Verdun 

Verdun 
(514) 768-1146 

Peinture Plus Inc. 
1768. ave. Dollard 

LaSalle 
(514) 363-3401 

Centre du bricoleur 
Lachine 

520.19e Avenue 
Lachine 

(514) 634-8071 

Peinture Montréal-
Métro 

3405. boul. 
Côte-Vertu. St-Laurent 

(514) 745-3434 

Quincaillerie de la 
Plan -

6219. boul. Monk 
Montréal 

(514) 766-6783 

Centre de décoration 
Dollard 

4073. boul. Saint-Jean 
Dollard-des-Ormeaux 

(514)620-3202 

Quincaillerie Tne Hob 
449. Beaconsfield Brvd, 

Beaconsfield 
(514)695-3389 

Rêves et rénovations Inc. 
Centre de la maison 

Dorval 
720, boul. Montréal-

Toronto. Dorval 
(514) 422-8009 

Tapis Pincourt inc. 
84,5e Avenue 

Pincourt 
(514)453-7947 

RIVE NORD 
LAVAL 

Centre de peinture 
Denis Labelle 

7. rue Babv.Joliette 
(514) 753-9311 

Peinture des 
Seigneurs 
550. boul. 

Des Seigneurs 
Terrebonne 

(514)492-0880 

Entrepôt de la 
peinture 

74, montée Saint-
Sulpice.Saint-Sulpice 

(514) 589-2226 

Robert Turcotte 
17, rue Rrvest 
Le Gardeur 

(514) 585-2700 

Tapis Décor 
L'Assomption 
1071. boul. 

FAnge-Gardien Nord 
L Assomption 

(514) 589-2404 

Quincaillerie 
Chomedey enr. 

4685. boul. Samson 
Laval 

(514) 681-2862 

Peinture Le Corbusier 
1808. boul. 

Le Corbusier. Laval 
(514) 688-Ô050 

Quincaillerie Guy 
Racine Itée 

335. boul. Chomedey 
Laval 

(514) 681-7575 

Quincaillerie Prince 
Rupert 

7255. boul. 
des Laurentides 

Auteuil 
(514) 625-5980 

Tapis Vallquetle Inc. 
150. bou.-

des Laurentides. Laval 
(514) 667-6150 

Quincaillerie 
Valiquette inc. 
1889. boul. des 

Laurentides. Laval 
(514)667-1270 

L'Entrepôt du peintre 
406. boul. 

Arthur-Sauvé Sud 
St-Eustache 

(514)472-7013 

Peinture Robert 
Turcotte 

500. boul. Iberville 
Rcpentigny 

(514)581-2992 

RIVE SUD 

Quincaillerie J.P. 
Bélanger 

5777. av. Auteuil 
Brossard 

(514)676-6733 

Quincaillerie J.A. 
Bruneau 

3220. boul. 
Grande-Allée 
Saint-Hubert 

(514)462-3233 

Couvre Plancher 
Beloeil 

225. boul. Cartier 
Beloeil 

(514) 467-5249 

Centre de peinture 
Suzanne 

1592. rue Montarvllle 
Saint-Bruno 

(514)441-2650 

Quincaillerie 
Archambault inc. 

210-B. boul. 
St-Francis 

Châteauguay 
(514) 691-3020 

Quincaillerie 
Berger Inc.' 

1155, bout, laschereau 
La Prairie 

(514) 659-1951 

Décor Marc 
3105. rte Marie-
Victorin. Tracy 
(514) 742-4245 

Décoration stores 
et plus 

81-B, boul Georges-
Gagné. Delson 
(514) 638-1686 

Aux tapis Nadon 
568. boul. 

Lionel-?oulet 
Varennes 

(514) 652-3595 

Poly-Oécor 
2100. ch. Chambly 

Longueuil 
(514) 670-3450 

Couvre Plancher 
Rlverside 

1138. av Victoria 
Saint-Lambert. 

Lemoyne 
(514) 671-7289 

Décor Taschereau 
3955. boul. Taschereau 

Saint-Hubert 
(514) 656-1240 

Matériaux Coupai inc. 
4800. boul. 
St-Charles 
Pierrefonds 

(514) 626-3967 

723. boul. 
l'Ange-Gardien 
L'Assomption 

(514) 589-0711 

134. boul Ste-Rose. 
Laval 

(514) 625-1917 

870. boul. Iberville 
Iberville 

(514) 347-8323 

397. rue St-Jacques 
Napierville 

(514) 856-7764 

707. av. Saint-Charles 
Saint-Lambert 

(514) 672-5430 

300. rue Ostlguy 
Chambly 

(514) 658-1758 

75. rue St-Jean 
Henryville 

(514)299-2044 

Vente se terminant le 31 mai. Coloration en sus i . ^ « « ; 

http://www.microbytes.cwn
http://info9microbytes.com
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Le Tour des Enfants Le voyage de Chrétien 

Le dimanche 24 mai 

C'est leur Tour! 
Un mini Tour de l'île à vélo réservé aux 

ans. Un Tour de 24 km dans les 
rues de Montréal suivi d'une grande fête 
familiale au parc Jarry. 

Il est toujours temps de s'inscrire. 
Procurez-vous un formulaire à: 
la Maison des cyclistes 
1251, rue Rachel Est, Montréal 
ou 
téléphonez-nous au 

(514) 521-TOUR 

BANQUE 
LAURENTIENNE 

SOClETt 
DE L ASSURANCE 
AUTOMOBILE 
OU QUÉBEC 

Ville de Montréal 3* 
i 

critiques de l'opposition 
GILLES TOUPIN 
envoyé spécial. LONDRES 

Le premier ministre Jean Chrétien est arrivé 
à Londres en fin de journée hier, prélude à 
un périple de 12 jours en Europe qui le mè­
nera en fin de semaine au sommet du G8 à 
Birmingham et à une mission commerciale 
en Italie la semaine prochaine, en passant 
par la Slovénie et la Bosnie. 

M . Chrétien participe aujourd'hui avec la 
reine Elizabeth II à la réouverture en grande 
pompe de la maison du Canada à Londres, 
rénovée au coût de 15,5 millions de dollars. 
Il sera reçu à déjeuner au palais de Bucking-
ham par Sa Majesté et plus tard à l'hôtel de 
ville de la capitale anglaise par le lord-maire 
Richard Nichols. 

Ces mondanités n'ont pas manqué de sus­
citer la réprobation de l'opposition lundi, le 
chef du N P D , Alexa McDonough, ayant dé­
claré qu'elle trouvait « dégoûtant » que M . 
Chrétien « se fasse nourrir par la reine au pa­
lais de Buckingham pendant que cinq mil­
lions de Canadiens croupissent dans la pau­
vreté » . 

« Il est temps qu'il rentre au Canada, a-t-
elle déclaré, et qu'il prenne la tête d'une 
Équipe-Canada dans ce pays pour découvrir 
la tragédie grandissante de la pauvreté, de la 
criminalité et la dégradation de la sécurité au 
sein de nos communautés. » 

Le chef de l'opposition officielle, Preston 
Manning, croit pour sa part qu'aucun des 
voyages de Chrétien n'a donné quelque cho­
se de substantiel. « Je ne vois aucun contenu 
à ces rencontres, a-t-il déclaré, sauf pour le 
G8. C'est seulement pour lui l'occasion de se 
faire photographier et de s'éloigner des Com­

munes et de la période des questions. » 

Dans les circonstances, ces critiques sont 
pour le moins faciles si l'on en juge par le 
menu chargé des discussions bilatérales et 
multilatérales qui attendent Jean Chrétien 
demain avec son homologue britannique, 
Tony Blair, et, en fin de semaine, avec les di­
rigeants des sept pays les plus industrialisés 
plus la Russie. D'ores et déjà, la question des 
essais nucléaires indiens a pris le dessus des 
préoccupations alors que M . Chrétien a con­
firmé à sa descente d'avion que le Canada 
étudiait la possibil ité d'imposer des 
sanctions commerciales à l'Inde. Après le 
rappel du haut-commissaire du Canada à 
Delhi, « pour consultations » , les responsa­
bles canadiens qui accompagnent M . Chré­
tien ont affirmé hier que la question indien­
ne dominerait le sommet du G 8 en fin de 
semaine. 

Quoi qu'il en soit, l'horaire du premier 
ministre à Londres aujourd'hui, consacré "à 
des tâches d'apparat, n'aidera en rien à cal­
mer les reproches de l'opposition. 

A u chapitre des dépenses de voyage de­
puis 1994, M . Chrétien a surpassé de loin, 
avec 12,3 millions de dollars, les 9,5 millions 
dépensés par Brian Mulroney au cours des 
neuf années passées au pouvoir. Jean Chré­
tien a ainsi consacré 13% de son temps de 
premier ministre à voyager avec 57 jours à 
l'étranger en 1994, 47 en 1995, 45 en 1996 et 
51 en 1997. Cette année, M . Chrétien s'est 
déplacé à Mexico, à Buenos Aires, à Santiago 
du Chili (deux fois), à Brasilia, à Sao Paulo, 
à La Havane et à Nassau. Le premier ministre 
prévoit participer à l'automne à un voyage 
d'Équipe-Canada en Europe de l'Est et à un 
Sommet Asie-Pacifique 

* • M I " 

f - • 

Ces offres prennent fin le 31 mai 

1 » I » l i t 

% • I l 

SUR FINANCEMENT D'ACHAT 
JUSQU'À 60 MOIS SUR TOUTES 
LES ODYSSEY1998 NEUVES. 

I • . . 

L'EVENEMENT GAGNANT TRANSPORT ET 
PRÉPARATION INCLUS 

GARANTIE 5 ANS • 100 OOO KM 
...... 

par mois, location 48 mois 

SUR FINANCEMENT D'ACHAT 
JUSQU'À 60 MOIS SUR TOUS 
LES CR-V1998 NEUFS. 

-M^4x4 1998 

1 . 

Location-bail offerte exclusivement par Honda Canada finance Int. ponant sur l'Odysscy 1998 (modelés RA384W et RA386W) ou le CR-V LX 1998 (modèle RD174W) neufs. 
Échange ou comptant de 4 200 S (Odvssey) ou 2 950 S (CR-V). la première mensualité et un dépôt de garantie de 350 $ sont exigibles. Taxes, assurance et immatriculation en sus. 

Limite do 96 000 km. Irais de 0.10 S le kilomètre excédentaire. * 'Programme de financement de H.C.F.I. a 1,8 % offert à l'achat de tout modèle Odysscy 1998 neuf, et a 5,8 % à l'achat 
do tout modèle CR-V 1998 neuf, pour des termes de 24, 36. 48 ou 60 mois. Un versement initial pourrait être exige. Sujet a l'approbation du crédit. Offres d'une durée limitée. 

Photos a titre indicatif. Tous les détails chez votre concessionnaire Honda. 

VOS CONCESSIONNAIRES HONDA DU QUÉBEC 

O CONÇUES ET CONSTRUITES 
SANS CONCESSION. 
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Cyberpresse 

LUNDI 

Courrier 

. , A~M: : V . . / . A . , l j « » , i . J * » » » l » . ' » W ï y J 

M A R D I 

Silicon Valley 

MERCREDI JEUDI 

Logiciels 

VENDREDI 

Technologie 

es revues savantes 

Pascal Lapointe 

Agence Science-Presse 

I y a quatre ans, les inter­
nautes de la première heure 
regardaient d'un côté l 'évo­
lution fulgurante du Net, et 
de l'autre les revues univer­
sitaires de chercheurs et se 
disaient : quel beau cou­

p l e ! Voilà des publications hyper-
spécialisées, indispensables à leur 
lectôrat, mais un iectorat tellement 
limité... Quoi de plus logique que 
d'abandonner le papier et de ne 
publier qu'en format électronique ? 

Quatre ans plus tard, la grande 
majorité n'existe, encore et tou­
jours, que sur le bon vieux papier. 

Ce n'est pas que les personnes 
concernées se soient braquées con­
tre le changement. Au contraire, de 
[nombreux bibliothécaires et cher­

cheurs planchent sur la question 
depuis 1996 ; des expériences com­
me celle de YAstrophysical Journal, à 
l'Université de Chicago, sont consi­
dérées comme des modèles à 
suivre ; < n des projets-pilotes sont 
en cours à l'Université de Montréal 
( envoi de cinq revues savantes sur 
le Web, en collaboration avec cinq 
autres universités ) ou sur le point 
de démarrer à l'Université Laval 
( envoi de thèses et mémoires sur 
le Web ) ; enfin, « jeunes » comme 
« vieux » étaient unanimes, lundi 
dernier, au cours d'un colloque 
d'une journée dans le cadre du con­
grès de l ' A C F A S , à Québec, à dire 
que la transition est inévitable. 

Le problème, c'est que les en­
thousiastes d'il y a quatre ans se 
sont rendu compte que la « transi­
tion » sera pas mal plus compli­
quée que prévu. « On est en train 
de développer un nouveau type de 
document, explique Guy Teasdale, 
bibliothécaire à l'Université Laval, 
qui va repenser l'édition savante, 
mais aussi l'accès à la connaissan­
ce. » Autrement dit : il ne suffit pas 
de prendre la Revue de la recherche en 
biologie moléculaire, et de la garro-
cher sur le W e b . Il faut s'assurer 
qu'elle sera accessible avec n'im­
porte quel ordinateur, qu'il n'y 
aura pas la moindre petite erreur 

au transfert — si vous êtes mathé­
maticien, une virgule à la mauvaise 
place peut faire la différence entre 
la gloire et la déchéance— et sur­
tout, il faut s'assurer que la Rex'ue 
résistera au passage du temps : 
avec la version papier, on sait 
qu'une fois rangée dans les rayons 
d'une vingtaine de bibliothèques, 
elle y restera des décennies. Mais 
avec le Web ? 

Qu'arrive-t-il si le fournisseur 
d'accès à Internet qui abrite la Re­
vue fait faillite ? Et si c'est la Revue 
qui fait faillite, qui donc veillera à 
ce que la collection continue d'être 
accessible pendant des décennies ? 

Il existe des solutions, mais elles 
exigent des factures salées... Le 
projet-pilote de l'Université de 
Montréal, par exemple, n'a pu dé­
marrer que grâce à une subvention 
de 100 000 $ du Fonds pour la for­
mation des chercheurs et l'aide à la 
recherche ( FCAR ) . 

En attendant, il y a urgence en la 
demeure. D'après un rapport de 
l'Association des universités et col­
lèges du Canada déposé en novem­
bre 1996, « le nombre d'articles 
scientifiques double tous les dix à 
quinze ans. » <2> Or, « lorsqu'on 
combine cette prolifération aux 
compressions, aux gels budgétaires 
imposés aux universités et à la 

montée en flèche des prix des 
monographies et des revues, il 
n'est pas surprenant que les biblio­
thèques universitaires aient bien 
du mal à entretenir les collections 
sur lesquelles s'appuient l'ensei­
gnement et la recherche. » C'est 
dans ce contexte que la transition 
vers un univers électronique appa­
raît comme une bénédiction. 

Une bénédiction, mais qui n'est 
pas gratuite, elle non plus. Contrai­
rement à la croyance populaire, les 
coûts de production ne se retrou­
vent pas réduits à zéro sur Internet. 
« Les coûts reliés à la production 
du premier exemplaire sont très 
élevés » , rappelle Guylaine Beau-
dry, directrice des publications 
électroniques aux Presses de l 'U. de 
M . En fait, « ces coûts devraient 
être essentiellement les mêmes 
"pour la production électronique" 
que pour la production papier, 
puisque les étapes d'évaluation, de 
révisions et de corrections sont in­
dépendantes du support de 
diffusion. » <3> C'est seulement une 
fois passé le premier numéro qu'on 
commence à économiser. 

Certes, on pourrait créer des re­
vues savantes qui se passent de 
tout ce processus par lequel un 
chercheur doit voir son article éva­
lué par ses pairs. Sauter cette étape 
permet de publier plus vite, et coû­
te moins cher. Le Net a vu prolifé­

rer de telles revues. Mais quelle va­
leur peut-on attacher à ces articles 
qui ne sont passés par aucun fil­
t re? 

Sans aller jusque-là, les cher­
cheurs devront repenser leur façon 
de travailler et d'écrire, concluait 
lundi Jacques Desnoyers, directeur 
des programmes du FCAR. « Les 
chercheurs auront intérêt à trouver 
un mode de diffusion moins..coû­
teux... s'ils veulent être lus. » 

1. The University of Chicago Press 
www.journals.uchicago.edu/ 
sgml96.html 

2. Rapport final du groupe de travail' 
www.aucc.ca / f rancais /s i tes / ; i " " 
aucccarl.htm 

3. Les Presses de l'Université de Montréal 
www.pum.umontreal .ca / 
publ e lec t r / rappor ts /beaOI / _ ; 
modèle economique.html 

On peut joindre l'auteur de cet article à : 
paslap@cam.org 

les articles de Cyberpresse sont maintenant 
archivés tous les lundis sur le site de l'émission 
Cl@ir et Net de la radio de Radio-Canada. 
www.radio-canada.com/radio/cuiiretnet 

MARIE-ANDRÉE AMIOT 

«Avant même que les premiers visi­
teurs aient franchi les tourniquets 
du Palais des congrès, on sentait 
déjà les effets du Marché interna­
tional des inforoutes et du multi­
média ( Ml M ) à Montréal. 

Le MI M, qui ouvre ses portes ce 
malin, en est à sa cinquième année. 
Quelque peu éclipsé dans le passé 
par des événements d'envergure te­
nus au même moment, ( INET en 
1996 et la Conférence des ministres 
de la francophonie l'an dernier) , le 
Ml M fait cavalier seul cette année. 
Ou presque. 

Les activités ont commencé lundi 
matin par le premier congrès de la 
fédération internationale des asso­
ciations de multimédia ( F I A M ) , 
qui réunissait 35 île représentants 
d'organisations de 19 pays. 
i 

La F I A M esi née l'an dernier à la 
fin du M I M . La visite des ministres 

mis en évidence les problèmes 
vécus par les artisans du multimé­
dia montréalais qui, a-t-on consta­
te, étaient semblables à ceux des 
autres pays producteurs. « En met­
tant en place un reseau internatio­
nal, on ne peut que s'aider » , affir­
me Hervé Fisher, celui qu'on 
associe étroitement au monde du 
multimédia depuis près d'une dé­
cennie et premier président de la 
F I A M . Il nous faut mettre nos for­
ces en commun pour développer 
des stratégies et des partenariats. » 

Hier, les congressistes ont pu 
voir un premier aperçu de ce pane-

u multimédia 
ontréal 

nariat. Un site Web mis en ligne 
pour renseigner sur les visées de 
l'association comporte maintenant 
un moteur et une banque de don­
nées destinés à mettre en lien les 
distributeurs avec les producteurs, 
les acheteurs avec les vendeurs, les 
importateurs avec les exportateurs. 
« Cet engin est le véritable nerf de 
la guerre de la F I A M , lance M . Fis­
her. Sans cet outil, comment vou­
lez-vous que les associations se 
parlent ? » 

Car malgré toute la bonne volon­
té de groupes tels le RISQ, le F I M , 
1 A P M Q et même le gouvernement 
r.ar le truchement du F A I , le mon­
de du multintédia a vu le jour grâce 
à l'acharnement de producteurs in­
dividuels. Mais pour survivre, il 
doit s'exporter. La F I A M est certes 
un premier pas dans cette direction. 

Quant au M I M , les gens d'affai­
res pourront y entendre parler de 
commerce électronique, du vocable 
« convergence » , nouveau leitmotiv 
du monde des communications, de 
traduction et entendre des invités 
d'ici et d'ailleurs discuter de locali­
sation et d'échanges. Également, le 
Forum international des investis­
seurs en capital de risque fournira 
des renseignements sur les aides fi­
nancières. 

On attend quelque 8000 visi­
teurs, 300 exposants et 600 partici­
pants. 

À suivre sur le Web 
www.mim.qc.ca 

s o n t arrivés !! 
ftés maison grâce a u DVD 

Ordinateurs 

Pentium H 4 . . . V . . , S L * : 

fi 

I 

éévs lespée et fabriqué* 
su Québec pmr PrsJys-Ts* 
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350MHz 
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La justice autorise la sortie de Windows 98 
Associated Press 
WASHINGTON 

Une cour d'appel fédérale a autori­
sé hier Microsoft à sortir la nou­
velle version de son système d'ex­
ploitation Windows sans modifier 
son navigateur Internet, a annoncé 
la société informatique. 

La cour d'appel du District of 
Columbia a considéré que les res­
trictions imposées en première 

instance en raison de la loi anti-
trust ne s'appliquaient pas à la 
sortie de Windows 98, prévue le 
25 juin. 

Cette décision ne devrait pas 
empêcher le département de la 
Justice et les 13 États qui ont ou­
vert des enquêtes sur les pratiques 
anticoncurrentielles de Microsoft 
de porter plainte cette semaine 
contre le numéro un mondial du 
logiciel afin qu'il modifie son 

nouveau produit avant sa sortie. 
Les concurrents de Microsoft es­

timent que la société de Bill Gates 
cherche à s'approprier Internet en 
excluant tout autre navigateur que 
le sien à l'intérieur de Windows . 
Le navigateur Microsoft est offert 
gratuitement avec chaque système 
d'exploitation Windows vendu 
dans le monde. Microsoft fait 
fonctionner 90 % des ordinateurs 
personnels. 
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Les autochtones s'arment dans la forêt du Nouveau-Brunswick 
Presse Canadienne 
FRËDERICTON 

Les autochtones qui coupent des 
arbres illégalement sur les terres de 
la C o u r o n n e , au N ou v e a u -
Brunswick, emportent maintenant 
des armes avec eux au cas où la po­
lice intervenait pour faire respecter 
la loi. 

Le premier ministre Ray Frenette 
a déclaré, hier, qu'il avait l'inten­
tion d'agir pour empêcher les auto­
chtones de continuer à couper du 
bois illégalement. 

La situation déjà tendue s'est ag­
gravée au cours des derniers jours, 
des autochtones ayant admis qu'ils 
emportaient des armes avec eux et 
qu'ils étaient prêts à se battre pour 

détendre leur droit de récolter des 
arbres. 

« Si on s'en prend à moi, je vais 
me défendre » , a juré Will ie Paul, 
de la réserve St. Mary's de Frede-
ricton. 

M . Frenette a précisé que le gou­
vernement agissait avec précaution 
dans ce dossier pour trouver une 
solution raisonnable capable de sa­

tisfaire tout le monde, et il a ajouté 
qu'il n'y avait pas de date limite à 
la résolution du problème. 

« Je n'ai jamais parlé de délai et 
je ne le ferai pas, a dit M . Frenette, 
qui quittera ses fonctions de pre­
mier ministre intérimaire demain, 
alors qu'entrera en fonction le nou­
veau premier ministre désigné, Ca­
mille Theriault. 

« Tout ce que je puis dire, c'est 
qu'une solution raisonnable au 
conflit a été présentée aux autoch­
tones et que la possibilité d'un par­
tage existe. C'est ce qu'on peut 
trouver de plus équitable. » 

La proposition gouvernementale 
a déjà été rejetée par 400 bûcherons 
autochtones, lors d'une assemblée, 
hier, à Fredericton. 

La faiblesse de Johnson 
était un manque 
de confiance, selon Ryan 
DENIS LESSARD 
dit bureau de La Presse, QUÉBEC 

Doué et persévérant, Daniel Johnson n'aura jamais 
surmonté le problème qui finit par le plonger dans le 
pétrin : il n'est jamais parvenu à faire passer claire­
ment son message, à communiquer ses convictions aux 
électeurs. 

« Il n'était pas le genre à verser dans les exagéra­
tions, il était tellement soucieux de ne pas exagérer 
qu'à la fin de son intervention on avait de la difficulté 
à se rappeler de son message » , résume l'ancien chef 
du P L Q Claude Ryan. 

« Sa faiblesse était son manque de confiance, la 
communication était difficile parfois parce qu'il ne 
s'ouvrait pas, mais c'est un homme capable, instruit et 
compétent, honnête dans le discours privé autant que 
public » , se souvient l'ancien chef libéral. 

L'un des problèmes de Daniel Johnson fut aussi son 
trop court règne comme premier ministre ; « M . Bou-
rassa est parti trop tard, il a laissé seulement six mois à 
M . Johnson pour faire sa marque, c'était insuffisant » , 
estime M . Ryan. 

Pour Jean Claude Rivest, éminence grise du P L Q , 
M . Johnson était « un homme compétent, méthodique 
et responsable, mais il avait un problème à communi­
quer » . Il y a aussi une question de « timing » : son 
image publique aurait pu mieux passer en d'autres cir­
constances, mais son heure n'est jamais venue. « Ce 
n'est pas seulement avec les médias, qui lui ont mené 
la vie dure, mais avec les gens en général ; on ne sait 
pas pourquoi, il y a des gens qui pognent pas » , observe 
le sénateur conservateur. 

Pour Claude Gauthier de C R O P , sous Daniel John­
son les libéraux n'ont jamais eu beaucoup la faveur 
publique. « Surtout depuis un an, le P Q avait fait des 
coupes qui mécontentaient les électeurs, et le P L Q n'a 
jamais pu en profiter. » 

Pour le sondeur, M . Johnson avait un problème évi­
dent à passer à la télévision, sans égard à la profon­
deur de son discours. 

Pour Vincent Lemieux, politologue à l'Université 
Laval, Daniel Johnson n'a jamais eu de message clair ; 
« Il avait de bonnes idées, mais il n'était pas proactif, 
on n'a jamais pu l'identifier à une cause en particu­
lier. » 

Dans des situations difficiles, « il avait de la diffi­
culté à tirer les marrons du feu, à tirer une ligne et 5 
décider » , observe aussi l'ancien chef libéral, M . Ryan. 
Autre écueil, M . Johnson, « dans sa manière de diri­
ger, avait de la difficulté à s'adjoindre des collabora­
teurs » . Pour lui, c'est sa timidité et sa crainte des in­
discrétions qui l'ont amené à s'isoler, à rétrécir peu à 
peu son le cercle de ses conseillers. 

Comme président du Conseil du Trésor, Daniel 
Johnson a voulu s'imposer comme un dur « mais son 
problème est que les gens avaient un droit d'appel au 
bureau de M . Bourassa » , observe M . Ryan. 

Joe Clark prié d'être candidat 
à la succession de Charest 
HUGUETTE YOUNG 
de la Presse Canadienne. O T T A W A 

L'ex-premier ministre Joe Clark représente le meilleur 
pari du Parti conservateur pour renouveler l'image de 
cette formation et élargir sa base, ont déclaré hier deux 
députés conservateurs fédéraux. 

Les députés John Herron, de Fundy-Royal, au Nou-
veau-Brunswick, et Scott Brison, de Kings-Hants, en 
Nouvelle-Ecosse, ont prié M . Clark de faire un retour 
en politique à la tête du Parti conservateur. 

« Il faut élargir la base et nous avons besoin de 
quelqu'un avec beaucoup de crédibilité. Nous avons 
besoin de quelqu'un dont l'intégrité est indéniable » , 
a lancé M . Brison au cours d'une conférence de presse. 

Selon lui, M . Clark est la personne toute désignée 
pour donner une cure de rajeunissement au parti, lais­
sé orphelin depuis le départ du chef Jean Charest pour 
le Parti libéral du Québec. 

« À 58 ans, il est plus jeune que le premier ministre 
Chrétien ou M . Martin ( le ministre des Finances ) » , 
a-t-il fait remarquer. 

• ê 

O n compte beaucoup sur le « respect » qu'inspire 
M . Clark au Québec comme ailleurs et ses capacités de 
leadership. Le fait que M . Clark se soit opposé au ra­
patriement unilatéral de la Constitution contre le voeu 
du Québec devrait lui gagner des appuis au Québec, 
ont souligné les députés. Albertain, M . Clark a l'auto­
rité pour faire la lutte contre les réformistes, a-t-on 
ajouté. 
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Toute la mode féminine en liquidation 
à prix déjà réduit de 50 % 

Des marques aussi réputées que : 

• Lis Claiborne • Jones New York 
• Rena Rowan • Bianca Nygàrd 
• Nygàrd Collections • Tan Jay 
• Alfred Dunner • Principles® 
• Northern Spirit® Collections 

• Northern Spirit® Wear • Real Clothes 
• Variations® • et davantage 

Choisissez parmi : 

• Collections griffées • Mode carrière et tout-aller 
• Vêtements sport en tailles petites et fortes 

• Robes • Pulls • Vêtements d'extérieur 
• Vêtements de plein air, d'exercice et de golf 

• Mode junior 
Sur nos derniers prix réduits. Mode féminine, rayon 100. Le choix des marques varie selon le magasin. 
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Vous avez intérêt à les renouveler 
dans la nouvelle émission E-98 

Les Obligations d'épargne du Québec 
sont en vente jusqu'au 1" juin 1998 
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